
1 
 

 

 

 

 
 

 

PRIX PIONNIER 2017 DE L’INDUSTRIE TOURISTIQUE  
 
Le Prix Pionnier a été lancé par l’Association de l’industrie touristique du Nouveau-
Brunswick (AITNB) en 2000 dans le but de reconnaître l’engagement et le travail 
exceptionnels de gens qui se sont surpassés pour faire la promotion du tourisme et de la 
province du Nouveau-Brunswick. Ces leaders incontestés ont fait la différence dans 
notre industrie au fil des années.  
 
MISE EN CANDIDATURE 
Les individus peuvent être mises en nomination par un partenaire de l’Industrie ou 
poser elles-mêmes leur candidature.  
 
CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ  
Le récipiendaire de ce prix sera une personne qui démontre les qualités suivantes : 
 
1. Engagement de longue date dans l’industrie touristique 
 
2. Initiative professionnelle au développement de l’industrie 
 
3. Développement ou implantation d’un produit touristique 
 
4. La promotion de toutes les destinations touristiques au N.-B. 
 
5. La promotion de l’innovation et de l'excellence dans l'industrie touristique au 
Nouveau-Brunswick 
 
 
 

LA DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS EST LE  28 Avril 2017 A 16H30 
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CRITÈRES DE NOMINATION 
RÉPONDEZ À CHAQUE QUESTION, EN UTILISANT UN MAXIMUM DE 250 MOTS PAR 
QUESTION. 
 
 
1. APERÇU DES RÉALISATIONS DU CANDIDAT/DE LA CANDIDATE 

 

 Décrire les réalisations du candidat en fonction des critères ci-dessus.  
 

 En quoi a-t-il contribué de façon remarquable à la promotion du tourisme et de 
la province du Nouveau-Brunswick? Provide a general overview of the nominee 
and his/her achievements.  
 

 Pourquoi vous recommandez sa mise en candidature? 
 
 
2. COUVERTURES MÉDIATIQUES  
 

 Joignez un maximum de 3 pages additionnelles démontrant des couvertures 
médiatiques du candidat et/ou de son entreprise. Des articles en ligne, imprimé, 
des articles balayés, des photocopies etc.  

 
 
3. PRIX ET RECONNAISSANCES  
 

 Incluez le CV à jour du candidat avec l’information à propos des prix de 
reconnaissance ou des honneurs reçus. 
 

 
4. PHOTO  
 

 Soumettez une photo récente du candidat. 
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FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 
PRIX PIONNIER DE L’INDUSTRIE TOURISTIQUE 

 
INFORMATION DU CANDIDAT OU DE LA CANDIDATE 

 
Nom:  _____________________________________________  

Tél:  _______________________________________________  

Courriel:  ___________________________________________  

Organisation:  _______________________________________  

Adresse:  ___________________________________________  

 __________________________________________________  

 

INFORMATION DE LA PERSONNE PROPOSANT LA CANDIDATURE 

 

Nom:  _____________________________________________  

Tél:  _______________________________________________  

Courriel:  ___________________________________________  

Organisation:  _______________________________________  

Adresse:  ___________________________________________  

 __________________________________________________   

 

VEUILLEZ JOINDRE TOUTE L’INFORMATION ET TOUR LE MATÉRIEL REQUIS. 

LES SOUMISSIONS PEUVENT ÊTRE ENVOYÉES PAR LA POSTE, LE TÉLÉCOPIEUR, OU PAR 
COURRIEL À: 

 

COMITE SÉLÉCTION DES PRIX DE L’AITNB 
500 COUR BEAVERBROOK, SUITE 300 

FREDERICTON (N-B)      E3B 5X4 
COURRIEL: Shelley@tianb.com      
TÉLÉCOPIEUR: (506) 459-3634 

 
 LA DATE LIMITE DES INSCRIPTIONS EST LE 28 AVRIL 2017 A 16H30 

mailto:Shelley@tianb.com

